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Chères Cléracaises, Chers Cléracais,  

 

Jõesp¯re r®ellement que cet ®ditorial sera le dernier ®voquant 

la Covid -19 et ses cons®quences. A d®faut dõun retour rapide 
à la « Vie normale  » la vaccination et le respect des conditions 

sanitaires nous permettent dõenvisager un ®t® plus agr®able.  

Dans cette attente, jusquõ¨ ce jour, les protocoles ordonn®s et 
la vigilance ont permis de maintenir ouvertes la mairie et 

lõagence postale, les agents communaux ont poursuivis leurs 
activités tout comme la municipalité qui travaille sans re-

lâche sur les dossiers en cours.  

Comme vous le lirez dans les pages suivantes, le budget communal a pu être voté 

en respectant les mesures barri¯res. Cõest le premier budget de cette ®quipe mu-
nicipale dans un contexte sanitaire, économique et social très particulier. Vous 
en trouverez tous les détails en feuilletant les pages de ce bulletin. Cependant, je 

tiens ¨ vous informer que cette ann®e encore les taux dõimposition communaux 
ne seront pas augmentés. Par ailleurs, sachez que notre situation financière 

saine nous permet dõenvisager lõavenir sereinement avec des marges de ma-

nïuvre confortables. 

Notre village ne reste pas inactif. En ce d®but dõann®e lõensemble des 30 lots du 
lotissement «  La Rente  » sont réservées, sans même parler des projets de rénova-

tions dõautres maisons appartenant ¨ la commune. 

Cerise sur le g©teau, lõouverture dõune classe est programm®e pour d®marrer la 

rentrée scolaire. La salle informatique laissera place à cette classe supplémen-
taire. Afin dõassurer les diff®rentes t©ches administratives du directeur de lõ®cole, 
il a ®t® d®cid® la mise en place dõune construction modulaire de type ç Algéco » à 

lõentr®e de la cour durant les travaux de r®habilitation des anciens garages qui 

seront transformés pour ce nouveau projet.   

Autre moment fort de ce mois de juin : les élections départementales et régio-
nales qui auront lieu les 20 et 27 juin prochains. Les conseillers départementaux 

et régionaux sont nos meilleurs atouts pour la défense des intérêts de la com-
mune et de notre territoire. Toutes les précautions seront prises pour vous ac-

cueillir en toute sécurité.  

Enfin, dès la fin de cet épisode, nous serons prêts, en coordination avec les Asso-
ciations, pour rebondir et retrouver les différentes festivités que vous appréciez 

depuis plusieurs années.  

Je vous souhaite une bonne lecture de cette ®dition qui, je lõesp¯re, verra lõassou-

plissement des contraintes sanitaires et le retour à une vie sociale tant espérée.  

Bien cordialement,  

Michel QUOD  
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Les pourtours de lõ®tang ont ®t® s®curis®s par lõ®lagage des branches mortes des 

peupliers et la coupe des vergnes  vermoulus.  

Par ailleurs, un panneau indicateur des services disponibles et des règles à res-

pecter a ®t® install® ¨ lõentr®e de lõaire de stationnement. 

Le panneau lumineux a été réinstallé devant la maison des associations.  

Une salle de motricité,  d®cid®e au pr®c®dent conseil municipal fait lõobjet 

dõun appel ¨ projet aupr¯s de deux cabinets dõarchitectes. Le cabinet Solight 
de Chevanceaux a été retenu.  

La climatisation a ®t® install®e dans la cuisine de lõ®cole. 

Ecole  

La transformation de lõh¹tel actée par le conseil municipal est en 

phase dõ®tude, le cabinet dõarchitecte a envoy® lõestimatif de travaux 
dõun montant de 40 000.00 ú HT. Des subventions ont ®t® sollicit®es 

aupr¯s de diff®rents partenaires : lõEtat (45 %) et le D®partement (20 %). 

La consultation des entreprises est en cours. Le couple de restaurateurs 

- h¹teliers a quitt® lõappartement au dessus pour sõinstaller dans la lon-

gère en face.  

La boulangerie a ®t® raccord®e au r®seau dõassainissement communal. 

La climatisation de lõ®picerie a été remplacée dans le courant du mois de mars.  

Le volet roulant d®fectueux des ateliers municipaux va °tre chang® dans le courant de lõann®e 2021. 
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Logements communaux  

Des devis de réfection de la maison quõoccupait depuis plus de 30 ans 

Mme Cloutou, rue de lõAncienne Forge ont ®t® sollicit®s afin de la r®nover 
entièrement. Les entreprises sont retenues.  Le montant estimé des tra-

vaux est de 52 524.65 ú HT.  

La maison quõoccupait Mme Caille, rue des Ecoles, est ®galement lib®-

rée suite à son déménagement. Des travaux de rafraîchissement sont à y 
faire et les entreprises sont maintenant retenues. Le montant estimé des 

travaux est de 23 456.42 ú HT.  

Des subventions ont été sollicitées auprès du Département à hauteur de 

20 % pour ces deux dossiers.  

Lõacte de vente de la maison quõoccupait autrefois Monsieur Milesi, rue de lõAncienne Forge est en passe 

dõ°tre sign®. Un bornage a ®t® effectu® autour, afin dõam®nager un passage derri¯re le mur de lõ®cole.  

Maison rue de lõancienne forge 

Commerce  

Hôtel  

Cimetière  

Lôacte dõachat du terrain destin® ¨ lõam®nagement de la quatrième extension du 

cimetière va être signé dans le courant du mois de juin.  

Le terrain situé face au cimetière appartenant à RFF sera acquis dans le courant 

de lõann®e 2021 en vue dõy am®nager un parking. 

Le columbarium  vient dõ°tre enrichi de 7 places. 

Etang les prés de Réaux  
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Des travaux de voirie ont été réalisés ou sont en cours de réalisation :  

* R®paration du pont endommagé par les intempéries de cet hiver sur la route du 
Canton des Fourchettes à Vérines au niveau de la route de Château  

* Extension de r®cup®ration des eaux de pluie à Vérines  

* Pose dõun abri -bus à Genêt  

On attend les travaux de remblais commandés  du chemin qui mène de Grand -

Village au Château de Caillères.  

Voirie  

Stade  

Le terrain de football vient dõ°tre sabl®.  

Tous les 2 à 3 ans, cette opération généralement réalisée après un décompac-
tage ou une aération vise à améliorer les qualités de la pelouse du stade de 

football.  

Le d®compactage permet dõassouplir le sol et dõam®liorer la circulation de 

lõeau, de lõair et de favoriser lõenracinement. 

Dépôt de sauvage, cela devient un fléau !!!  

Les employés ont évacué deux décharges sauvages  sur la route du Pas -

Blanc ¨ Landry. Ce genre dõacte devient un v®ritable fl®au de plus en plus 

fréquent !!!  

Les dépôts illégaux de déchets constituent une nuisance très importante 

pour la collectivité. Ils ont des effets directs tant sur la qualité de vie des 

concitoyens (par la dégradation des paysages et du cadre de vie) que sur 

l'environnement et la santé publique (pollution des sols et des cours 

d'eaux, multiplication des gîtes larvaires responsables de la propagation 
des épidémies).  

 

Que dit la loi ?  

Selon lõarticle L2212-2-1 du code des collectivit®s territoriales et lõarticle L 
541 -3 du code de lõenvironnement, le Maire d®tient le pouvoir de police en 

cas de d®p¹t sauvage dans sa commune pour assurer lõ®limination des 

déchets.   

Toute personne ou toute association peut dénoncer au Maire un dépôt sauvage de 

déchets et lui demander de mettre en demeure le responsable de les évacuer et de 
les éliminer conformément à la réglementation sous un délai raisonnable.  

Les articles R. 632 -1 et 635 -8 du code pénal interdisent et sanctionnent de peine 

d'amende  allant de 68 ú ¨ 1500 ú les dépôts  de déchets.   

La solution ?  

Chaque personne est acteur et responsable de son environnement. Si vous consta-

tez ce type dõacte dõincivilit®, vous °tes invit®s ¨ le signaler ¨ la mairie ou au service 

de gendarmerie avec autant dõ®l®ments possibles (identification du lieu, de la per-
sonne ou du véhicule).  

Pour m®moire, il existe sur la commune une d®ch¯terie afin dõy d®poser tout type 

de déchets. Ce service est mis à votre disposition de façon gratuite.  

D®sormais, un badge dõacc¯s vous sera demand® ¨ lõentr®e de la d®ch¯terie ¨ compter du 05/07/2021. Si 
vous ne le possédez pas encore, rapprochez -vous de la mairie pour en faire la demande.  
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Le budget est un acte important dans la vie dõune commune, il d®termine les axes principaux de 

décisions. Le budget a été voté le 05 mars dernier. La commune a une santé financière très saine 

malgr® les fortes diminutions des dotations de lõEtat. Par ailleurs, lõendettement communal est 

désormais inexistant. Le conseil a décidé, comme les années précédentes, de maintenir les taux 

communaux de 2020, toute augmentation de lõimposition ne pourra donc r®sulter que dõaugmentations autres telles 

les taux d®partementaux, r®gionaux ou intercommunaux et/ou dõaugmentation de la base taxable. A savoir : le taux 

de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties (TFPB) communal a vu son taux augment® du fait de lõint®gration de la 

part départementale.  

Le budget est obligatoirement vot® en ®quilibre en section de fonctionnement et en section dõinvestissement. 

Section de fonctionnement : 11 887 904.21 û 

Section dõinvestissement : 1 151 000.00 û 

La fiscalité  

La part d®partementale de la taxe fonci¯re b©tie est transf®r®e sur la part communale (+21.50%), la commune nõa 

pas r®alis® dõaugmentation de lõimposition. 

Le Budget  

Taxe Taux (%) Produits attendus (û) 

CƻƴŎƛŜǊ ōŃǝ олΣсн                                     фоо сло    

CƻƴŎƛŜǊ ƴƻƴ ōŃǝ оуΣпн                                       мт нуф    

/C9 мрΣсо                                     пул фор    

4%4%

0%

1%

85%

1% 5%

Dépenses
Charges à caractère
général

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges de gestion
courante

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues

Virement à la section
d'investissement

0%3%

13%

0%

1%

83%

Recettes

Atténuations de charges

Produits des services
(dont Sotrival)

Impôts et taxes

Dotations, subventions

Autres produits de gestion
courante

95%

1% 4%0%

Dépenses

Opérations d'équipement

Emprunts et assimilés

Dépenses imprévues

Opérations patrimoniales

1%

1%

4% 1%

53%

0%

14%

26%

Recettes Subventions

Emprunts et dettes
assimilés

Dotations

Excédent de
fonctionnement

Virement de la section de
fonctionnement

Opérations patrimoniales

Autres immobilisations
financières

Excédent d'investissement



La transformation de la forêt  
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Depuis début janvier 2021, nous avons déjà enregistré une quinzaine de de-
mandes dõouvertures dõexploitation de la for°t sur le territoire de notre commune, 
essentiellement de la part de trois entreprises. Ce phénomène a pris naissance il 
y a quelque temps, les cours du bois étant en augmentation depuis 3 ans ; ces 

derniers nõayant pratiquement pas ®volu® depuis les ann®es 1970. 

La demande ®mane de 3 fili¯res, les traditionnelles bois dõïuvre et p©te ¨ papier 
(voir la SIF ¨ St Martin dõAry et SMURFIT ¨ Facture) et une troisi¯me, le broyage, 
les rebuts et sciures destinés au chauffage ; lequel chauffage se divisant lui -
même en chauffage industriel et chauffage domestique. Le bois et les déchets des-

tinés au chauffage domestique sont séchés puis compressés pour être transfor-
més en granulés ou en bûches tandis que celui destiné au chauffage industriel 
est directement déchiqueté en bord de parcelle sous forme de copeaux 
(plaquettes) et envoy® dans les centrales de chauffe par camions-benne. La sp®ci-
ficit® du broyat est que tout est utilitaire sans distinction dõessence, lõapprovision-

nement en circuit court étant privilégié.  

Dans le cas de lõexploitation pour la biomasse, on peut passer bru-
talement dõune belle for°t diversifi®e ¨ un terrain strictement nu 
(sur lequel ne reste plus aucune v®g®tation), les riverains se retrou-
vant du jour au lendemain face à un désert  ! Un émoi général et 
m°me une hostilit® ¨ lõ®gard des exploitants commencent ¨ 

poindre.  

Mais ce nõ®tait que pour r®introduire du r®sineux avec condition de ne pas 
laisser plus de 25  % des feuillus qui avaient échappé à la catastrophe dans la 

parcelle subventionn®e. D®j¨, le retour vers la for°t dõantan ®tait compromis. 

La majeur partie de ces reboisements sõ®tant produits entre 2001 et 2008, les 
premi¯res ®claircies arrivant une quinzaine dõann®es plus tard, nous sommes 

actuellement en pleine phase de récoltes. La forêt dans ce cas -l¨ nõest pas 
détruite mais au contraire menée dans une optique de croissance rapide avec 
objectif dõune coupe d®finitive au bout de 40 ans. Attendons-nous donc à voir 
à nouveau de totales éclaircies vers les années 2040 sans feuillus rési-
duels cette fois -ci, car ils nõauront ®t® que tr¯s peu naturellement r®g®n®-

rés.  

Le premier ®v¯nement qui a brutalement chang®  les paysages, cõest 
la tempête de fin décembre 1999. Les propriétaires avaient alors 
b®n®fici® de subventions dõ£tat pour dõabord d®blayer les chablis et 

ensuite reboiser.  

Ensemble tracteur et broyeur  

Paysage après une coupe à blanc pour 

broyage à Clérac  

La forêt début année 2000  

Parcelle de pins dõun trentaine dõann®es en cul-

ture intensive à Bédenac  

Reboisement  en pins, courant ann®e 2020 ¨ 
Verdillon ï Cl®rac 
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Mais pourquoi ce besoin subi de bois  ? Les forêts deviennent -elles le char-

bon dõhier ? 

Un document politique des Nations unies, établi dans le cadre du Proto-

cole de Kyoto de 1997, inclut lõ®nergie produite par la biomasse foresti¯re 

comme carbone neutre. Lõindustrie de la biomasse foresti¯re sõ®tend donc 

dans le monde entier, gagnant rapidement en taille, en revenu et en in-

fluence politique, et ce, en dépit des mises en garde des écologistes fores-

tiers et des climatologues.  

Depuis une d®cennie, les experts forestiers soutiennent que lõindustrie de 

la biomasse b®n®ficie dõun d®faut du protocole de Kyoto de 1997, qui a 

class® la combustion de la biomasse foresti¯re comme une source dõ®ner-

gie renouvelable z®ro carbone, ®quivalente au solaire ou ¨ lõ®olien. 

ë lõ®poque du protocole de Kyoto de 1997, le raisonnement 

était le suivant  : le carbone libéré lors de la combustion de 

granulés de bois serait compensé par le fait de replanter de 

nouveaux arbres  ; un argument en partie vrai, mais qui sõac-

compagne dõune ®norme restriction. Les ®tudes ont montr® 

que la neutralité carbone, si suffisamment de nouveaux 

arbres sont replantés pour remplacer ceux qui sont transfor-

més en granulés, prend de 50 à 100 ans, un délai bien trop 

long au vu de lõallure folle ¨ laquelle progresse le changement 

climatique. Les Nations Unies ont elles -mêmes fait remarquer 

que nous nõavions que dix ans pour r®duire drastiquement 

nos émissions sans quoi nous ferons face à des impacts catas-

trophiques sur le plan du réchauffement .  

Lorsque lõindustrie de la biomasse met en avant les 

granul®s de bois, les gens sõimaginent souvent que ce 

produit est consommé dans de petits poêles domes-

tiques ou quelques chaudières collectives. La réalité 

est tout autre : la combustion industrielle de granulés 

de bois pour produire de lõ®lectricit® est une pratique 

de bien plus grande envergure.  

La plantation de pins maritimes, qui nõest pas une essence naturelle 

ici, fut entreprise sous le second empire faisant suite à une lande dé-

solée car au 18ème siècle, la forêt de la Double avait été exploitée in-

tensivement pour les chantiers navals de lõAtlantique. 

Cela nõemp°che quõau contraire de maintenant, cette for°t sõ®tait re-

constituée en deux étages. Les pins dominants en densité faible, en 

hauteur et le taillis de feuillus en dessous, pouvant bénéficier de la 

lumière.  

Des effets collatéraux inattendus pointent, la pénurie de 
bois dõïuvre se ressent, ¨ savoir que la demande en bois est 

mondiale et que les marchés habituels sont déséquilibrés.  

 Cela se r®percute jusquõ¨ nos petites entreprises en b©ti-

ment locales.  

Lõusine de biomasse foresti¯re dõEnviva ¨ Northampton, en 

Caroline du Nord  

Piles de rondins à Amgu, en Sibérie  

Drax, centrale de biomasse au Royaume -Uni  

Une forêt diversifiée à Clérac  
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Dõautres essences consid®r®es comme non rentables ®conomiquement se sont naturellement implant®es apr¯s 

lõabandon progressif de la polyculture d¯s les ann®es cinquante. 

Le pin nõ®tait donc pas seul dans le paysage, les divers ch°nes ç nouasseux  » et gélifs (comme on dit ici), peu 

«intéressants» pour la menuiserie ou la tonnellerie, les ormes victimes de la graphiose il y a plus de 30 ans, les châ-

taigniers (frèdes en charentais) pas bons pour faire des piquets de vigne, malheureusement en état de dépérisse-

ment,  les quelques platanes également malades et puis toutes les espèces endémiques telles que les hêtres, les 

vergnes (aulnes), charmes, les tilleuls, les frênes, les bouleaux, les peupliers, les acacias (robiniers) etc... avaient 

trouv® leur utilit® dans le bois de chauffage et quelque bois dõïuvre. Raisonnablement et durablement exploit®s, ils 

nous avaient offert des paysages magnifiques.  

Parler « dõutilit® » est bien évidemment dans le sens économique du terme 

car comme pour toute nature, il nõy a rien dõinutile. Chaque esp¯ce aide 

lõautre dans son interaction avec le restant de la faune et de la flore. Les 

forêts monospécifiques sont plus fragiles face aux aléas climatiques et aux 

risques de pullulation d'espèces invasives ou déprédatrices (champignons, 

insectes, notamment la chenille processionnaire du pin).  

Chacun sõaper­oit de la diminution dõesp¯ces dõoiseaux, de v®g®taux, de 

petits animaux terrestres et aquatiques...  

On sait quõune barri¯re de feuillus offre un meilleur barrage ¨ lõincendie, 

quõelle coupe le vent et quõelle ®vite lõeffet dõavalanche en cas de temp°te. 

Cette for°t, celle dont nous avons la nostalgie, avait ®t® entretenue par les r®siniers qui lõavaient sillonn®e pin par 

pin toute la première moitié du 20ème siècle. Les vaches, que les agriculteurs y mettaient à paître et dans laquelle 

ils y fauchaient la liti¯re pour le b®tail, lõavaient ®galement  fa­onn®e.  

On laissait cro´tre les pins pour quõils produisent plus de r®sine et les  propri®taires pr®f®raient voir un arbre sur 

pied que de le couper, cõ®tait leur ç Carnet de Caisse dõEpargne ». 

Quand bien même y aurait -il maintenant une volonté forte de re diver-

sification des essences, la question de quoi mettre en place se pose. Le 

ch°ne p®doncul® demandant beaucoup dõeau, nõa plus dõavenir avec 

lõ®volution du climat ; il faut se tourner vers dõautres vari®t®s de 

chênes. Le chêne rouge semble être une alternative immédiate mais pas 

forcément approprié à nos terrains pour résister aux tempêtes ; le châ-

taignier à condition de trouver des solutions à leur maladie etc...  

Actuellement la régénération naturelle en taillis de chêne est extrême-

ment compromise par les chevreuils en trop grand nombre qui broutent 

syst®matiquement les repousses, cõest un v®ritable fl®au ®cologique ! 

Châtaigniers malades  

Forêt à Clérac  

Un chevreuil (partout !)  

La razzia de la forêt (suite)  

https://pixabay.com/fr/photos/le-chevreuil-des-animaux-pr%C3%A9-cerfs-6221898/
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La razzia de la forêt (suite)  

Mais comment tenir compte de tous les intérêts ?  

Respecter ceux des propriétaires qui doivent trouver leur motivation économique, 

ceux des chasseurs et des cueilleurs désirant conserver leurs «  ressources  », ceux 

des promeneurs et randonneurs espérant retrouver les beaux attraits de la forêt et tout simplement ceux des habi-

Question  : la for°t domaniale du cordon littoral atlantique ressemblant fortement ¨ la n¹tre, g®r®e par lõONF, est-elle 

plus diversifiée  ? 

Ils pensent que la forêt de résineux  est la seule pouvant s'installer dans des zones o½ les conditions sont trop ex-
trêmes pour les forêts de feuillus ou mixtes. La monoculture de résineux amène la podzolisation  du sol, c'est - -̈dire 
une stérilisation de la couche arable de la croute par le lessivage systématique des substances nutritives qui s'y 

trouvent.  

Dans la nature, la forêt de résineux offre un couvert qui permet, quand le climat est favorable, l'établissement de 
feuillus acidophiles (une forêt mixte  s'installe). C'est pour cela que l'on appelle aussi les résineux des arbres pion-
niers. Or, contrairement aux résineux, la litière des feuillus est non toxique, ce qui attire une extraordinaire biodiver-

sité. L'activité biologique du sol, donc la remontée et 
le maintien des substances nutritives dans la couche 
arable, s'intensifie au point de la fertiliser au fil des 

années.  

 

La reforestation en feuillus en moindre densité, serait de 4 à 5 fois plus oné-

reuse. Prenons par exemple le ch°ne sessile. Lõimplantation  dõune tige revient ¨ 

3,70 ú  avec plan, piquet, tuteur et grille de protection.   Il nõy a gu¯re des reve-

nus interm®diaires et la r®colte finale ne serait quõau bout dõune centaine dõan-

n®esé Cõest pourquoi, quand bien m°me certains terrains pourraient sõy pr°ter, 

les propriétaires ne sont guère enclins à investir.  

Il existe malgr® tout, un plan de relance de lõ®tat qui subventionne certains pro-

jets ¨ 60% sõils sont jug®s valables. 

Plantation dõune parcelle de pins fin 

2020 ¨ Verdillon - Cl®rac 

Plantation dõun ch°ne 

sessile de 30 cm avec sa 

protection contre les 

chevreuils en janvier 

2021  

Pour restaurer ces sols, les feuillus sont incon-

tournables.  
Forêt domaniale à Lacanau -océan 

Plantation de chênes sessiles mélangés à 

une plantation de pins en janvier 2021 à 

Verdillon - Clérac  

Marc Vareille  

Il faut savoir que le reboisement est obligatoire après toute 

coupe rase.  

Sõagissant du pin, il en co¾te 1400ú ¨ lõhectare pour replan-

ter 1600 tiges/ha afin de terminer au moment de lõexploita-

tion finale après 40 ans, à 300 tiges/ha. Entretemps, les 

différentes éclaircies procurent un rapport  intermédiaire 

vendu pour la  p©te ¨ papier ou le petit bois dõïuvre. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAts_de_conif%C3%A8res_temp%C3%A9r%C3%A9es
https://fr.wikipedia.org/wiki/Podzol
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_mixte


La fibre optique et l'ADSL (de l'anglais Asymmetric Digital Subscriber Line)  sont deux technologies qui permettent 
d'avoir accès à Internet mais, elles sont très différentes l'une de l'autre. Elles ne présentent pas, en effet, les mêmes 
caractéristiques techniques. L'ADSL est une technologie qui permet de faire passer des données numériques par  les 

fils de cuivre  d'une ligne t®l®phonique ; elle utilise en effet le même réseau que le téléphone . 

Quant à la fibre optique, elle nécessite le déploiement d'un nouveau réseau  totalement ind®pendant et permet le 
transfert de données via la lumière , lumi¯re qui transite par un c©ble contenant des fils de verre ou de plastique, 

aussi fins que des cheveux.  

Le gros avantage de la fibre optique sur l'ADSL, c'est qu'elle permet le transfert de données à grande vitesse. Les dé-

bits affichés par l'une et l'autre des technologies  sont même radicalement différents :  
De 1 à 15 Mb/s pour l'ADSL  : c'est ce qu'on appelle le Haut D®bit 
Un minimum de 100 Mb/s pour la fibre optique  : C'est ce qu'on appelle  du Tr¯s Haut D®bit. 100 Mb/s, c'est vrai-

ment le minimum.  

 

La fibre  optique est un r®seau qui n®ces-
site d'être raccordé et branché, il est ré-
servé aux lieux clos. Elle offre plus de 
stabilité que la 5G . La 5G  est un r®seau 
adapté à la mobilité. Il n'est pas possible 

de prévoir son débit minimum  

Cõest quoi le d®bit ? 

Le débit  binaire est une mesure de la 
quantit® de donn®es num®riques transmises par seconde ; lõunit® est le bit/s. Par analogie, le d®bit dõeau sera expri-

mé en litres par seconde.  

Mais alors, cõest quoi ce gros mot ?  Le bit (Binary digi t) est la mesure de la plus petite quantit® dõinformation num®-
rique. Cõest ç oui -non, allumé -éteint, vrai -faux, blanc -noir  è etcé Cõest avec ce principe quõon peut coder des mes-

sages de toutes formes.  

Ainsi avec 8 bits ( 1 octet ), on peut coder une lettre, un chiffre, une nuance de couleur, une note de musiqueé. 

1000 octets font 1KO, 1 000 000 octets font 1MO, 1 000 000 000 octets font 1GO  

 

Le terme «  5G » signifie «  5ème génération  » de réseau   mobile (la réception sur nos smartphones). La 1G permettait 
dõappeler, la 2G permettait dõenvoyer des textos et des MMS, la 3G y ajoutait les appels vid®o et lõacc¯s ¨ internet et 

la 4G  a apport® une qualit® digne dõune connexion WiFi.  

La vitesse de la 5G devrait permettre à de nombreux systèmes de communication de se développer dans le paysage 

urbain, comme dans les transports, ou pour aider avec le trafic ou encore les services.  

 

Lõinstallation du r®seau de communications par fibre 
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Le déploiement de la fibre chez nous  
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La pose dõun nouveau r®seau de communication n®cessite de gros travaux. Deux techniques sont 
offertes, pose en aérien ou pose en enfouissement . Cõest lõa®rien qui a ®t® choisi dans notre r®-
gion pour une raison facile à deviner, le coût. On en connaît les inconvénients avec les lignes 
EDF et les lignes télécom. EDF a fait de gros efforts pour enfouir au maximum tandis que ex -
Telecom en est encore, dans beaucoup dõendroits, aux poteaux bois en mauvais ®tat avec des 
câbles cuivre souvent décrochés. Mais techniquement, les réparations de ruptures sont faciles à 

faire.  

Le réseau fibre va  sõaccrocher aux poteaux du r®seau Telecom existant, ENEDIS refusant quõon 

utilise ses poteaux ciments pour «  cause de poids  ».  Elle assure lõentretien des pourtours de ses lignes sans con-
trainte apparente car elle prélève une somme forfaitaire dans son abonnement tandis que les opérateurs télépho-
niques, non. Jusqu'¨ un certain temps, la maintenance ®tait cependant assur®e, ce quõOrange a cess® de faire pro-

gressivement.  

Il nõy a plus dõentretien Telecom depuis des années . 15 ¨ 20 % des poteaux doivent °tre chang®s, il y a 500 km 

dõ®lagage sur le d®partement, le quart de ce travail se trouvant dans notre contr®e. 

Saisie par les utilisateurs et les ®lus, lõentreprise prestataire du service universel reporte la responsabilité sur les 
propriétaires privés , ¨ qui incombe le devoir dõ®laguer les arbres dont les branches menaceraient les lignes implan-
t®es sur le domaine public riverain.  Cõest donc dans cet esprit-l¨ quõelle a d®cid® de facturer  ses travaux car il faut 

nettoyer à 1 mètre autour du câble et à 50 cm autour des poteaux .  

La fibre va être déployée sur 450 communes, il va falloir travailler de façon massive !  Le consortium Charente -
Maritime Très Haut Débit constitu® ¨ cet effet, r®alisant donc le projet, a missionn® lõentreprise Techni-Vert Ela-

gage pour tout le nettoyage végétal et forestier.  

La campagne va se d®rouler de la mani¯re suivante : Inventaire, Traitement administratif, Campagne dõinformation, 

Facturation et  Recouvrement.  

Les travaux seront faits en nacelle par tronçonnage et évacuation des branches. Ce sera une taille en vert effectuée 

par des professionnels avertis, «  qui ne risque rien pour les arbres  ». 

Les propriétaires ont la possibilité de le faire eux -m°mes sõils le d®sirent. 

Chaque point dõ®lagage est précisément déterminé par coordonnées GPS envoyées dans les dos-
siers aux mairies avec un num®ro de chantier. Chaque arbre a son type dõ®branchage d®termin®. Le 
prix sõ®value par tranche de 10 m¯tres. Par négociation , ils ont obtenu le traitement dõun arbre 

pour 50 ú. 

Cõest justement l¨ que la b©t blesse, les factures envoy®es aux propri®taires foisonnaient dõer-

reurs, mauvaises attributions de parcelles, sommes irr®alistesé Devant la r®action de la population 
Michel Quod, notre maire, a provoqué une réunion le 25 mai entre le sous -traitant, les représen-
tants des 24 communes concern®es, la soci®t® dõ®lagage et un des repr®sentants des op®rateurs 

téléphoniques.  

Le chef de projet, Monsieur Jean -Benoit Leclercq , sõest alors confondu en excuses  et a promis 
dõenvoyer sous 8 jours un courrier ¨ chaque propri®taire. Lõerreur proviendrait dõune mauvaise ç transcription infor-
matique dans leur tableau Excel  è.  Il pr®tend quõailleurs ­a ne sõest pas produit. Le temps de r®tablir le tout, au lieu 
de d®buter maintenant, les travaux ne commenceront quõen septembre . Quõ¨ cela ne tienne, il y aura de toute fa­on 
facturation aux propriétaires . Il annonce quõils pourront faire des facilit®s aux personnes en difficult®. Il faut que 

les travaux dõinstallation de cette fibre soient termin®s d®but 2023 pour livrer 6000 abonn®s par mois. 

Cinq centraux se déploieront sur des nïuds de raccordement optiques lesquels seront de nou-
veau répartis en points de mutualisation , sous forme de petites armoires de rue, qui alimente-
ront à leur tour des points de branchement accrochés généralement aux poteaux télépho-
niques pouvant connecter 6 à 12 habitations. Un boitier appelé point terminal optique sera 

install® ¨ lõint®rieur de chaque logement. (Voir sch®ma page pr®c®dente) 

       Marc VAREILLE  



INTRAMUROS  : Un nouvel outil de communication ¨ lõessai avec les 

administrés de la commune de Clérac  
La commune a pris lõinitiative de mettre ¨ disposition 

de ses administrés cette application gratuite et télé-

chargeable par tout le monde et sur tous les mobiles 

de type Android ou IOS.  

IntraMuros  permet dõinformer, dõalerter et de 
faire  participer  les administrés à la vie locale.  

Les habitants peuvent recevoir des alertes ou des notifications directe-

ment sur leur smartphone. On peut accéder à des événements ou des 

points dõint®r°t touristiques publiés pour la commune ou plus large-

ment pour le  bassin de vie dans lequel on se trouve.  

Des services  de base sont mis à disposition  comme lõannuaire, le signa-
lement dõun probl¯me, les sondages, les associations, les ®coles, les m®-

diathèques et les commerces.  

Des services personnalis®s peuvent ®galement °tre cr®®s dans lõapplica-

tion et g®r®s par des contributeurs qui participent ¨ lõajout dõinforma-

tion.  
 

Essayez cette application  : téléchargez INTRAMUROS , lancez et choi-

sissez la commune de Clérac (17). La navigation est simple et intuitive. 

Aucune donn®e personnelle nõest n®cessaire ¨ son utilisation et elle est 

conforme à la règlementation RGPD.  

 
Au bout dõune p®riode dõessai de 3 mois environ et si vos retours sont 

positifs, la commune pourra p®renniser cet outil, alors nõh®sitez pas ¨ 

lõutiliser !  
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Restez connecté avec votre mairie...  

Panneau électronique, un outil déjà en place  

Retrouvez les informations de votre commune affiché sur le panneau 

®lectronique et recevez les notifications (alertes, messages importants, é) 
directement sur votre smartphone.  

Mode dõemploi 

T®l®chargez CentoLive sur playstore ou ¨ lõaide des Qrcodes ci-contre.  

Mettez votre ville en favori, autorisez la réception des notifications via les 

paramètres de votre téléphone.  

Mise à disposition des salles municipales et du matériel  
 

Pour réserver une salle (des fêtes ou des associations) ou du matériel (tables / bancs) à destination des particuliers 
ou associations, vous devrez vous présenter en mairie afin de connaître les disponibilités puis remplir un formulaire.  
Après avis favorable de Monsieur le Maire, un contrat de location sera établi.  
A la signature, vous devrez fournir, dans tous les cas  :  

Une attestation dõassurance responsabilit® civile, 
Un chèque de location,  
Un chèque de caution.  

Le chèque de caution vous sera restitué en fin de location dès encaissement effectif du règlement.  
A savoir, le conseil municipal, dans sa séance du 28 mai 2021, a adopté un règlement intérieur pour la salle des 
fêtes et décidé de nouveaux tarifs (salles / matériel) à compter du 01 juin. Vous pourrez consulter ces documents 
sur le site internet de la commune.  

Du nouveau pour vos locations  
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Vaccination Covid 19  

Informations diverses  

Les 03 et 31 mars 2021, 6 personnes, de 77 à 99 ans, isolées ou à mobilité réduite, ont pu être vacci-

nées grâce à  lõinitiative du SICOM (syndicat des communes de lõancien canton de Montguyon). 

En effet, une convention a ®t® sign®e par chaque commune, int®ress®e par cette initiative, et lõEHPAD de 

Boscamnant qui mettait à disposition son mini -bus. Mathieu Reygnier, notre agent municipal a pris en 

charge et conduit nos aînés de leur domicile au centre de vaccination de Montlieu la Garde.  

Suite aux difficult®s pour certains de se connecter ¨ Doctolib ou dõobtenir une r®ponse t®l®phonique du 

centre de vaccination, la communauté de communes de Haute -Saintonge a proposé aux communes 
dõenregistrer les demandes des administr®s souhaitant se faire vacciner. Ces derniers sont ensuite direc-

tement contactés par le centre de vaccination qui leur fixe les 2 rendez -vous.  

Bilan fin mai, 74 cl®racais.es ont profit® de ce service par lõinterm®diaire de lõaccueil de la mairie.  

Ne pas hésiter à contacter la mairie qui transmettra votre demande (05.46.04.13.12).  

De nouveaux commerçants ambulants sont venus se 

joindre à la boucherie charcuterie, au banc de fruits et 

légumes, aux escargots cuisinés et fromages fermiers :  
 

Mme LEHOUX, cr®atrice dõaccessoires en tissu,  

 

M. MUNOZ «  Traiteur chez Maria  » qui vous propose un 

plat cuisiné différent chaque semaine (paëlla, moules 

frites, poulet basquaise...)  
 

Vous avez la possibilité de réserver le plat pour le pro-

chain marché à la boulangerie «  le fournil  » ou directe-

ment au traiteur au 06.41.94.63.55 ou par le biais de notre page facebook (https://www.facebook.fr/

Marché -de-Clérac -107193634895152), sur laquelle vous trouverez les toutes dernières informations.  
 

Des projets dõanimation autour du march® sont en r®flexion, nous vous informerons des dates par le 

biais de notre page Facebook ainsi que de notre panneau électronique.  

 

Nous tenons à remercier pour leur fidélité notre clientèle du vendredi matin.  

Car grâce à elle, notre marché per-
dure, néanmoins une mobilisation 

plus importante des Cléracais serait la 

bienvenue .  

 

Venez nous rencontrer car cõest avec 
vous que le marché continuera à vivre 

et à prospérer.  

Des nouvelles de notre marché...  


